
Conditions générales de vente

Objet :

Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de préciser
l’organisation des relations contractuelles entre la société afformation.fr organisme
de formation (RCS – Saint –Etienne), le prestataire, et le responsable de
l’inscription, le client. Elles s’appliquent à toutes les formations dispensées par
afformation.fr étant entendu que le terme « formation » seul concerne chacun des
types de formations précités. Les présentes CGV sont complétées par le règlement
intérieur des apprenants.

Toute signature d’une formation implique l’acceptation sans réserve par le client
des CGV. Sauf dérogation formelle et expresse du prestataire ces conditions
prévalent sur tout autre document du client et notamment sur toutes les conditions
générales d’achat. Ces CGV sont susceptibles d’être mises à jour en cours
d’exercice. Ces modifications n’ouvrent droit à aucune indemnité au profit du
client et seront applicables à toutes relations commerciales postérieures aux dites
modifications. Les formations présentielles sont réalisées dans les locaux de
l’organisme de formation.

Conditions et modalités de paiement :

Dans le cadre de la formation initiale : Dans le cadre de la loi, le client bénéficie
d’un délai de rétractation de 10 jours à compter de la date de signature de la
convention de formation. Le client devra adresser au prestataire une lettre de
rétractation R+AR. Dans ce cas aucune somme ne lui sera demandée à l’exception
des frais de dossier sous réserve qu’ils aient été perçus antérieurement à l’édition
dudit contrat. Le règlement des frais de formation se fait par chèque et peut faire
l’objet d’un échéancier de prélèvements ou de règlements sans majoration
conformément aux modalités financières signées entre les parties. Ces frais



peuvent être payés en un seul règlement en début d’année moyennant un escompte
de 3% pour une formation en un an et 6% pour une formation en deux ans. Dans le
cadre de l’alternance : Dans le cadre de l’apprentissage, le règlement du coût de la
formation se fait directement par l’OPCO (les organismes publics prennent
directement en charge les coûts des formations).

Cas de subrogation de paiement entre le client et l’OPCO : si elle est automatique
ou déclarative, l’Entreprise l’accepte et autorise le prestataire de service à
percevoir directement le remboursement de la formation auprès de l’OPCO.

Dans le cas où l’Entreprise ne demande pas de subrogation, elle s’engage à
transmettre sans délai à son OPCO tous les documents nécessaires à
l’administration du dossier et à régler le centre de formation dès réception du
paiement de la formation par l’OPCO. En tout état de cause, l’Entreprise s’engage
à régler la formation au plus tard 45 jours à partir de la date de facturation. Passé
ce délai, le centre de formation se réserve le droit de prendre toutes les dispositions
pour recouvrer sa créance, tant au niveau de l’accès aux cours de l’apprenant, que
dans la mise en place d’une procédure contentieuse à l’égard de l’Entreprise. Si à
la suite du non-respect par l’Entreprise d’une de ses obligations,

l’OPCO venait à ne régler qu’une partie de sa prise en charge, le différentiel
resterait à la charge de l’entreprise. Rappel : les entreprises doivent être adhérentes
et à jour de leurs cotisations auprès de leur OPCO de référence.

Retards de paiements :

Les pénalités de retard de paiement commencent à courir à date de l’échéance de la
facture. Pénalités 3 fois le taux légal en vigueur. En application avec la loi L121 et
l’art. D441-5 du Code de commerce l’indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement est fixée à 40 euros.

Résiliation ou abandon de la formation, cas de la

force majeure :

Résiliation ou abandon : Dans le cadre de la formation initiale : Le client doit
prévenir l’organisme de formation par lettre R+AR ou en complétant une
attestation disponible dans le centre abforma.fr. Seules les prestations de formation
effectivement dispensées seront dues par le client au prorata temporis. Tout mois
commencé étant dû, la date de réception de la lettre R+AR fait foi. Les frais de
dossier payés à l’inscription ne seront pas remboursés. Le prestataire peut mettre
fin au contrat sans préavis et exclure le client en cas de non-respect des
dispositions du règlement intérieur ou du non-paiement à leur échéance des



sommes exigibles en règlement de la formation. Dans le cadre de l’alternance:La
convention de formation dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ou d’un contrat
professionnalisation sera rompue de plein droit en cas de rupture du contrat de
travail entre le salarié et l’Entreprise ou en cas d’exclusion de l’apprenant par le
centre de formation conformément aux dispositions du règlement intérieur en
vigueur. Dans les cas de rupture sus visés le montant des coûts de formation sera
calculé au prorata temporis.Selon l’art L.6354-1 du code du travail, il est convenu
entre les signataires de la convention, le client et le prestataire, que faute de
réalisation totale ou partielle de la prestation de formation de son fait, le prestataire
s’engage à rembourser les sommes indûment perçues du fait de la non- réalisation
de la prestation. Cas de la force majeure : Le client peut résilier le contrat en cas de
force majeure dûment reconnu le mettant dans l’impossibilité de poursuivre sa
formation. La force majeure s’entend de tout événement extérieur, imprévisible et
irrésistible (article 1148 du Code civil).

La responsabilité du prestataire ne pourra être mise en œuvre si la non-exécution
ou le retard dans l’exécution d’une de ses obligations décrites dans les présentes
CGV découle d’un cas de force majeure.

Tribunal compétent :

Le Tribunal de Commerce de la ville du centre de formation est réputé compétent
en cas de litige survenu dans l’exécution des contrats, dans l’interprétation et
l’exécution des présentes CGV.


